
Règlement départemental des dotations cantonales de la Creuse 
Présenté en Assemblée départementale le 12 décembre 2025

Préambule 

Ce règlement encadre l’attribution des dotations cantonales du Conseil départemental de la Creuse, 
en soutien aux associations locales porteuses de projets d’intérêt général. 

Le présent règlement a pour objet de préciser les modalités d’octroi et de contrôle de ces dotations 
cantonales.  

1. Montant

Le montant minimum de l’aide susceptible d’être accordée est de 100 €. 

2. Objectif

Les dotations cantonales visent à soutenir les initiatives associatives locales dans les domaines 
suivants : 

- Loisirs
- Agriculture
- Sports
- Environnement
- Culturel
- Socio-éducatif
- Action sociale et humanitaire
- Enseignement
- Tourisme

Sont exclus : 
- les projets à but lucratif
- les projets cultuels
- les projets politiques ou syndicaux.

3. Conditions d’attribution

a. Les bénéficiaires

Les bénéficiaires du dispositif sont les suivants : 

- Associations de type loi 1901 et domiciliées en Creuse
- justifiant d’au moins un an d’existence

b. Les projets

Les projets présentés devront être : 

- clairement définis
- d’intérêt départemental ou local.
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Les projets émergents à fort impact, pour les associations ayant moins d’une année d’existence, 
pourront être soutenus. 

4. Composition du dossier

Seuls les dossiers de demande complets et conformes au présent règlement seront instruits et 
étudiés. 

Ils devront ainsi comporter : 

- Les statuts de l’association
- Le numéro SIRET valide du demandeur
- Le relevé d’identité bancaire au nom du bénéficiaire
- Le budget prévisionnel de l'association
- Le rapport d’activité de l’année précédente

5. Procédure de dépôt du dossier de demande

Le dossier doit être déposé de façon dématérialisée via le portail « mesdemarches.creuse.fr ». 

Les dossiers doivent être déposés au plus tard le 15 avril de l’année. 

L’instruction et l’analyse du dossier de demande est assurée par la Direction des Finances et du 
Budget (DFB). 

Le montant proposé est soumis à la Commission Permanente après avis des conseillers 
départementaux du canton dont dépend le siège de l’association. 

La décision est notifiée par écrit au demandeur, via le portail. 

6. Dispositions générales

L’octroi de l’aide départementale, ou son renouvellement, ne constitue en aucun cas un droit acquis. 
La demande de subvention doit être antérieure à la manifestation. 
La conformité du projet aux critères d’éligibilité n’entraine pas l’attribution automatique de l’aide 
sollicitée. 
En effet, le Conseil départemental conserve un pouvoir d’appréciation fondé notamment sur : 

- la disponibilité des crédits
- le niveau de consommation de l’enveloppe budgétaire

L’aide départementale ou son renouvellement, ne peut être considérée comme acquise qu’à 
compter de la notification au bénéficiaire de la décision d’attribution prise par l’organe délibérant et 
qui dépend de : 

- L’éligibilité du demandeur
- L’intérêt départemental ou local
- La complétude du dossier de demande
- L’analyse de la conformité des éléments de la demande de subvention fournis
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Des demandes de justifications des dépenses liées à l’utilisation de la dotation pourront être faites 
dans le cadre d’un contrôle aléatoire et a posteriori, pour s’assurer de la bonne utilisation des fonds 
attribués, conformément à ce qui a été conventionné et validé. 

Le Conseil départemental se réserve la possibilité de modifier, à tout moment, par délibération, le 
présent règlement. 
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